
GE.05-12902  (F)    160305    160305 

 
 

E 

 
 
 

 
Conseil économique  
et social 
 

 
Distr. 
GÉNÉRALE 
 
E/CN.4/2005/G/16 
15 mars 2005 
 
FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

 

COMMISSION DES DROITS DE L�HOMME 
Soixante et unième session 
Point 4 de l�ordre du jour 

RAPPORT DU HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES AUX DROITS 
DE L�HOMME ET SUIVI DE LA CONFÉRENCE MONDIALE 

SUR LES DROITS DE L�HOMME 

Note verbale datée du 8 mars 2005, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l�homme par la Mission permanente de la République du Soudan auprès 
de l�Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève 

 La Mission permanente de la République du Soudan auprès de l�Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au 
Haut-Commissariat aux droits de l�homme et a l�honneur de lui faire tenir ci-joint 
deux ensembles de tableaux concernant les activités subversives et criminelles des mouvements 
de rébellion au Darfour (Soudan), à savoir: 

1. Vols à main armée commis par les rebelles avant l�accord de cessez-le-feu 
de N�Djamena du 8 avril 2004 et après la signature de cet accord, jusqu�au 
30 novembre 2004; 

2. Attaques armées commises par les rebelles après la signature des deux Protocoles 
d�Abuja sur l�amélioration de la situation humanitaire et le renforcement de la 
sécurité, le 9 novembre 2004. 

 Les documents susmentionnés montrent clairement l�intransigeance des mouvements 
rebelles et leur stratégie d�escalade de la violence visant à provoquer une intervention étrangère 
et à miner le processus de paix conduit par l�Union africaine. 

 La Mission permanente de la République du Soudan demande que la présente note, 
accompagnée de ses annexes∗, soit distribuée en tant que document officiel de la soixante et 
unième session de la Commission des droits de l�homme au titre du point 4 de l�ordre du jour. 

                                                 
∗ Les annexes sont reproduites telles qu�elles ont été reçues, dans la langue originale seulement. 
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